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Premiere Annee. — N° 46. LE Samedi 10 Octobre 1863

CONTEUR VAUDOIS
JOURNAL DE LA SUISSE ROMANDE

JParaisaant tot*» ies SatneMs

LITTERATURE NATIONALE — AGRICULTURE — INDUSTRIE

PRIX. DE 1/ABONNEMENT (franc de port).
Dn an, 4 fr. — Six mois, 2 fr. — Trois mois, 1 fr.

Tarif pour les annonces: 15 Centimes la lignc ou son espace.

Avis. — Les personnes qui, dös aujourd'hui, s'abon-

neront pour la seconde annie, commengant au \ " dicembre

1863, recevront le journal gratis jusqu'ä cette epoque.

Lausanne, le lO Oetonre.

Au 1er decembre prochain, le Conteur Vaudois
terminera la premiere annee de son existence. La
bienveillance avec laquelle il a ete accueilli, les
nombreuses marques d'encouragemcnt qu'il a re-
cues, ont ete pour la redaction de cette feuille un
motif de perseverer dans son oeuvre. Quelques-unes
des personnes qui ont soutenu le Conteur par leur
collaboration, en ecrivant pour lui des articles aux-
quels le public a rendu toute justice, sont venus
promettre leur concours actif et s'associer plus
directement ä l'entreprise, qui leur est dejä redevable
d'une part notable de son succes.

Nous annoncons donc aujourd'hui la seconde

annee du Conteur Vaudois.
La redaction conlinuera de traiter ses sujets ä

un poiut de vue essentiellement national et s'elfbr-
cera de meriter les lemoignages de Sympathie qu'elle
reeoit chaque jour.

«oess

Agrieulture.
Fecondation artificielle des vegetaux

Nous reproduisons d'apres les journaux francais,
les details qui suivent sur les travaux recents que
M. Hooibrenck a enlrepris sur la fecondation artificielle
des cereales, des arbres fruitiers et de la vigne. Quoique
cette question soit encore ä l'elude, nous croyons que
les resultats oblenus sonl dejä assez concluants pour
qu'ils meritent d'attirer l'attenlion de nos agricul-
teurs.

Chacun sait que les fleurs renferment un organe
femelle ou pislil et un organe mäle, les Mamines qui

On peut s'abonner aux Bureaux des Posles; — au Cabinet de lecture
place de Sainl-Laurent, ä Lausanne; — ou en s'adressant par ecrit a la
Redaction du Conteur Vaudois.'— Toulc lettre et tout envoi doivent etre
affranchis.

fournissent le polten. Celui-ci est une poussiere tres-fine
qui venant ä tomber sur le pistil le fecondc et deter-
mine la formation du fruit. Mais il arrive frequemment
que le vent, la pluie, etc., entrainent au loinle pollen,
la fecondation nc se produit pas complelement et un
grand nombre de fleurs tombent sans donner de fruit.
C'est poureviter cette deperdition de la poussiere fecon-

danteque M. Hooibrenck a eu l'idee de la recueillir pour
la distribuer aux organes femelies parvenus ä leur
complet developpement.

L'appareil dont il se sert se compose d'une corde de

soixante ä septante pieds ä laquelle sont attaches des

brins de laine de onze ä douze pouces de longueur.
Ces brins de laine doivent etre assez nombreux pour
se louchcr; une petite balle de plomb de la grosseur
d'une chevrotine est attachee ä l'extremite d'une partie
d'enlre eux, de cinq en cinq fils.

L'appareil est passe sur les epis au moment de la
floraison, de maniere ä les secouer legerement. Trois

personnes sont employeesä cette Operation : un homme
ä chaque extremite de l'appareil et un enfant vers le

milieu pour soutenir la corde.

L'operation doit etre repetee trois fois, ä deux jours
d'intervalle. La premiere fois, eile doit avoir lieu au
moment oü le pollen se developpe d'une maniere sensible.

La depense necessaire pour feconder deux ou trois ar-
penls ne s'eleverail, dit-on qu'ä deux francs, en repe-
tant l'operation trois fois comme nous venons de l'indi-
quer. L'appareil lui-meme ne coüterait pas plus de

cinq ä six francs et peut durer fort longtemps.
Pour les arbres fruitiers, M. Hooibrenck emploie une

autre melhode dont il modifie l'application, suivant
qu'il s'agit d'cspaliers ou d'arbres en plein vent. Voiei
comment il opere ä l'egard des espaliers: ä l'epoque oü
les fleurs s'epanouissent, il touche delicatement les

stigmates avec le doigt enduit de miel, puis lorsque
toutes les fleurs sont ainsi preparees, il passe sur l'en-
semble une petite houppe ä poudrer, mais ä duvet un

peu court; le pollen deplace par le frölementde la

houppe tombe sur les stigmates emmielles, y adhere,
et la fecondation se trouverait, dit-on, assuree, ä ce
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